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PREAMBULE
Ce dossier de Demande d’Autorisation Environnementale (DAE), déposé au titre des rubriques 
2510, 2515 et 2517 des Installations Classées pour la Protection de l’Environnemment (ICPE) 
par la société EQIOM Granulats, concerne une demande de renouvellement partiel et 
d’extension d'autorisation de la carrière de sables et graviers de La Brosse à Sully-sur-
Loire (45), sur une superficie de 45 ha en renouvellement partiel et 35 ha en extension
environ. La zone autorisée et déjà remise en état (environ 58 ha, plans d’eau « Grande pièce
de la Brosse » et « Parc à cœur » notamment) fera prochainement l’objet d’une déclaration de 
cessation partielle d’activité.
EQIOM Granulats est autorisée depuis de nombreuses années à exploiter cette carrière de Sully-
sur-Loire, située dans les terrasses alluviales en rive gauche de la Loire. L’Arrêté Préfectoral du 
14 décembre 2017 autorisant la poursuite de l’exploitation avec une extension du périmètre, 
abrogé et remplacé par celui du 23 juillet 2020 autorisant la poursuite d’exploitation, autorise la 
carrière au titre des rubriques ICPE 2510, 2515 et 2517, sur une surface de 99 ha 54 a 76 ca, 
pour une production moyenne de 400 000 t/an et une production maximale de 450 000 t/an de 
matériaux traités, avec un rythme d’extraction moyen de 200 000 t/an et un rythme d’extraction 
maximal de 450 000 t/an de matériaux bruts. Cette dernière autorisation est valable jusqu’au 14 
décembre 2026.
Aujourd’hui, la société EQIOM Granulats souhaite poursuivre l’exploitation de ce gisement de 
qualité et étendre (environ 35 ha supplémentaires) son activité d’extraction sur la commune 
de Sully-sur-Loire. Le rythme d’extraction maximal des matériaux sera de 350 000 t/an, avec un 
rythme moyen souhaité de 250 000 t/an. Au niveau de l’installation de traitement, aux alluvions 
extraites sur place seront ajoutés des matériaux de substitution (sablons, alluvions, calcaires). 
Ainsi, la production maximale et la production moyenne seront identiques à celles actuelles, 
respectivement de 450 000 t/an et 400 000 t/an. La société EQIOM Granulats souhaite, de plus, 
pouvoir continuer à accueillir des matériaux inertes extérieurs dans le cadre du réaménagement 
de cette carrière. 
Cette demande de renouvellement partiel et d’extension de carrière portera sur une surface 
totale de 80 ha environ. Elle est formulée pour répondre aux besoins suivants :

Alimenter le marché local et régional en granulats de bonne qualité (alluvions réservées aux 
usages nobles tels que la fabrication du Béton Prêt à l’Emploi (BPE) et recomposition avec 
des matériaux de substitution) ;

Optimiser et pérenniser l’utilisation de l’installation de traitement du site ;

Développer une activité de valorisation et recyclage des matériaux de déconstruction pour 
s’inscrire dans une démarche d’économie circulaire entamée par le groupe EQIOM, en 
ajoutant une installation mobile qui porte la puissance totale installée à 1 370 kW.

Ainsi, ce dossier de demande d’Autorisation Environnementale inclut :

Une demande de renouvellement partiel d’autorisation sur 44 ha 84 a 44 ca pour 24 ans 
supplémentaires et une demande d’extension de 35 ha 63 a 89 ca pour l’exploitation de la 
carrière au titre de la rubrique 2510-1 du volet ICPE avec installations de criblage-
concassage pour le tout-venant alluvionnaire et les matériaux de substitution au titre de la 
rubrique 2515-1 du volet ICPE ;
Une demande d’autorisation de défrichement sur 13 ha 76 a 45 ca au titre du Code 
Forestier ;
Une demande d’autorisation au titre de la Loi sur l’Eau pour la suppression et recréation du 
cours d’eau « Fossé du Rosoir » et la création de plans d’eau.

Cette demande d’extension et de renouvellement d’autorisation de carrière porte donc sur une 
période de 24 ans à partir de l’obtention de l’Arrêté Préfectoral et sur une surface totale de 80 ha 
48 a 33 ca.

Ce Tome 1 constitue le Document Administratif de cette demande.
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Ce dossier est constitué en application du Code de l'Environnement (Art. L. 181-1 et 
suivants, R. 181-1 et suivants et R. 512-1 et suivants), relatifs aux Installations Classées 
pour la Protection de l’Environnement (ICPE).

Son instruction suivra la procédure exposée en Figure 1.

Par ailleurs, il est précisé que l’étude complète :

Répond aux Art. R 122-1 à R 122-15 du Code de l’Environnement portant sur les 
études d’impacts et de l’enquête publique ;

Répond également aux exigences des articles R. 122-1 à R. 122-16 du Code de 
l’Environnement, pris pour l’application des Art. L.122-1 à 3 du Code de 
l'Environnement (ex-article 2 de la Loi n°76- 629 du 10 juillet 1976 relative à la 
protection de la nature) ;
Respecte le principe de gestion équilibrée de la ressource en eau prévue par 
l'Art. L.211- 1 du Code de l'Environnement (ex-Loi du 3 janvier 1992 sur l’eau Art. 2) ;
Se conforme au décret n° 80-331 du 07 mai 1980 portant Réglementation Générale 
de l’Industrie Extractive (RGIE) ;
Suit les prescriptions de l’Arrêté du 22 septembre 1994 modifié, relatif aux 
exploitations de carrières ;
Suit les prescriptions de l’Arrêté du 26 novembre 2012 relatif aux prescriptions 
générales applicables aux installations de broyage, concassage, criblage, etc., 
relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n°2515 des 
nomenclatures des installations classées pour la protection de l’environnement ;
Se conforme à l’Arrêté Ministériel du 12 décembre 2014 relatif aux conditions 
d'admission des déchets inertes dans les installations relevant des rubriques 2515, 
2516, 2517.
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1. LETTRE DE DEMANDE D’AUTORISATION

Madame la Préfète
Préfecture de la région Centre et du Loiret
181 rue de Bourgogne
45 000 ORLEANS

Objet : Demande d’Autorisation Environnementale pour le renouvellement partiel 
d’autorisation d’exploitation et l’extension de la carrière de sables et graviers EQIOM 
Granulats de La Brosse sur la commune de Sully-sur-Loire (45)

Madame la Préfète,

Je soussigné, M. Laurent DELAFOND, agissant en qualité de Président Directeur Général de la 
société EQIOM Granulats, ai l'honneur de formuler :

Au titre des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement (ICPE), une 
demande de renouvellement d’autorisation d’exploitation sur 44 ha 84 a 44 ca et d’une 
extension de 35 ha 63 a 89 ca de carrière de sables et graviers sur le territoire de la 
commune de Sully-sur-Loire (45), sur les parcelles listées dans le tableau ci-après, et pour 
une durée de 24 ans.

Le rythme d’extraction demandé est de 350 000 T/an au maximum, ce qui est moindre que 
l’actuel autorisé (450 000 T/an jusqu’à décembre 2026). Les alluvions extraites sur la carrière 
de la Brosse seront mélangées à des matériaux importés d’autres sites (sablons, alluvions, 
calcaires) afin d’économiser la ressource alluvionnaire.
Un apport de déchets inertes extérieurs à hauteur de 37 700 m3/an est également sollicité,
afin d’assurer le remblaiement des berges prévu au plan de réaménagement ;

Au titre de la Loi sur l’Eau (article R. 241-1 du Code de l’Environnement) ;

Au titre du Code Forestier, l’autorisation de procéder au défrichement d’une surface de 13 
ha 76 a 45 ca de parcelles boisées situées sur le territoire de la commune de Sully-sur-Loire
(45).

Les surfaces cadastrales concernées par la présente demande sont les suivantes :

Autorisation 
concernée Commune Surface cadastrale 

(m²)
Surface demandée 

(m²)
Renouvellement

partiel Sully-sur-Loire 45 ha 14 a 72 ca 44 ha 84 a 44 ca

Total Renouvellement 45 ha 14 a 72 ca 44 ha 84 a 44 ca

Extension Sully-sur-Loire 52 ha 60 a 80 ca 35 ha 63 a 89 ca
Total Extension 52 ha 60 a 80 ca 35 ha 63 a 89 ca

Total Extension + Renouvellement 97 ha 75 a 52 ca 80 ha 48 a 33 ca

Cette demande de renouvellement d’autorisation, d’extension et de modification de la remise en état 
porte donc sur une surface totale demandée de 80 ha 48 a 33 ca, dont environ 75 ha de surface 
exploitable.

L'activité concernée relève des rubriques de la Nomenclature des Installations Classées pour la 
Protection de l'Environnement (ICPE) suivantes :



Rubrique Activité Seuil réglementaire Caractéristiques
de l'installation Classement Rayon

d'affichage

2510-1
Exploitation de 

carrière ou autre 
extraction de 

matériaux

-

Surface :
80 ha 48 a 33 ca

Extraction annuelle 
moyenne :

250 000 t/an
Extraction annuelle 

maximale :
350 000 t/an

Autorisation 3 km

2515-1a
Installation de 

broyage 
concassage, 
criblage…

Puissance totale installée
40 < D 200 kW

200 < E

Puissance installée 
1 370 kW (installation de 

traitement + criblerie 
mobile)

Enregistrement /

2517

Station de transit 
de produits 

minéraux solides,
ensachage (mise 

en big bag)

Capacité de stockage :
5 000 < D 10 000 m2

10 000 < E

50 000 m2 maximum
(produits finis et 

matériaux inertes issus 
du recyclage)

Enregistrement /

Les parcelles concernées par la Demande d’Autorisation de défrichement sont les suivantes :

Commune Lieu-dit Section N° de parcelle
Surface totale 

de 
défrichement

Sully-sur-Loire La Brosse 45.315 
AW

140 ; 141 ; 142 ;
160 ;161pp ;185pp ;189pp ;190 ;191 13 ha 76 a 45 ca

Je certifie que, à la connaissance d’EQIOM Granulats, ces terrains n’ont pas été parcourus par un 
incendie durant les quinze années précédant cette demande.

De plus, les activités concernées relèvent des rubriques suivantes de la Nomenclature de la Loi 
sur l’eau (Art. R.214-1 du Code de l’Environnement) :

Rubrique Opération concernée Seuil Caractéristiques
de l'activité Classement

1.2.2.0

Prélèvements, installations et 
ouvrages permettant le 

prélèvement, dans un plan d’eau 
alimenté par la nappe 

d’accompagnement de la Loire

Capacité de 
prélèvement dans 

la nappe alimentant 
la Loire

> 80 m3/h

Débit max installé pour 
l’installation de traitement :

600 m3/h 
Débit max installé pour le 

lavage des bennes :
30 m3/h,

Maximum
630 m3/h

A

2.1.5.0-1
Rejet d’eaux pluviales dans les 

eaux douces superficielles ou sur 
le sol ou dans le sous-sol.

Surface :
A > 20 ha

20 < D < 1 ha

La surface considérée est de
80 ha 48 a 33 ca A



Rubrique Opération concernée Seuil Caractéristiques
de l'activité Classement

2.3.1.0

Rejets d’effluents sur le sol ou 
dans le sous-sol, à l’exclusion 
des rejets visés à la rubrique 

2.1.5.0, des rejets des 
ouvrages visés aux rubriques 

2.1.1.0, 2.1.2.0, des épandages 
visés aux rubriques 2.1.3.0 et 

2.1.4.0, ainsi que des 
réinjections visées à la rubrique 

5.1.1.0

/
Rejet des eaux de process 

dans les bassins de 
décantation

A

3.1.2.0-1 Dérivation d’un cours d’eau
Longueur de cours 

d’eau :
A > 100 m

Déviation du cours d’eau 
« Fossé du Rosoir » sur une 

longueur de 1 230 m
A

3.2.3.0-1
Plans d'eau, permanents ou 
non, dont la superficie est 
supérieure ou égale à 3 ha

Surface :

0,1 < D < 3 ha

2 plans d’eau:
Petit plan d’eau au Nord-

Est : 7,66 ha
Grand plan d’eau en 

renouvellement + extension :
40,12 ha

Superficie totale de 47,78 ha

A

1.1.1.0
Sondage, forage, exécuté en 
vue de la recherche ou de la 

surveillance d'eaux 
souterraines.

/

9 piézomètres de 
surveillance des eaux 

souterraines, dont 7 déjà 
installés et 2 à créer 

(PZ7 bis et PZ8)

D

3.3.5.0

Restauration des 
fonctionnalités naturelles des 

milieux aquatiques
(réaménagement hors 

périmètre)

/

Restauration de zones 
humides ;

Remodelage fonctionnel ou 
revégétalisation de berges ;

Reméandrage ou remodelage 
hydromorphologique ;
Restauration de zones 

naturelles d’expansion des 
crues.

D

Nous vous prions de bien vouloir trouver ci-joint un dossier constitué conformément à la législation en 
vigueur et notamment au décret n° 2017-81 du 26 janvier 2017.

Il comprend notamment :

Un résumé non technique (Tome 0) ;
Un document administratif (Tome 1) ;
Un mémoire technique (Tome 2) ;
Une étude d’impact sur l’environnement (Tome 3) ;
Une étude de dangers (Tome 4) ;



Pour information, les communes concernées par le rayon d’affichage de 3 km sont :
Sully-sur-Loire (45) ;
Saint-Père-sur-Loire (45) ;
Saint-Benoît-sur-Loire (45) ;
Guilly (45) ;
Neuvy-en-Sullias (45) ;
Viglain (45).

Soit 6 communes, un département (le Loiret (45)) et une région (Centre).

Enfin, nous sollicitons également la possibilité de substituer, pour des raisons de commodité et de 
compréhension, du fait de la taille trop importante du site, un plan à l'échelle 1/1 750 en lieu et place 
du plan à l’échelle 1/200 requis à l’art. R. 512-6 du Code de l’Environnement. 

Je vous prie de croire, Madame la Préfète, à l’expression de ma plus haute considération.

A Courbevoie, Pour EQIOM GRANULATS 
Le Le Président Directeur Général,

Laurent DELAFOND
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2. PRESENTATION DU DEMANDEUR

Raison sociale : EQIOM GRANULATS

Forme juridique: Société par Actions Simplifiée (SAS)
Au capital de 57 894 196 Euros

Siège social : COLISEE GARDENS
10 avenue de l’Arche
ZAC Danton
92419 Courbevoie

Registre du Commerce : Nanterre B 333 892 610 Nanterre (Cf. Annexe 1)

SIRET : 333 892 610 01034

Code APE : 0812Z

Représenté par : Monsieur Laurent DELAFOND, de nationalité française,
agissant en qualité de Président Directeur Général de la société
EQIOM Granulats

Correspondance locale : Charline LEBRUN (06 71 37 69 79)
Service Foncier-Environnement

Julien FOURIER (06 12 63 18 08)
Responsable Foncier Environnement

COLISEE GARDENS 
10 avenue de l’Arche 
ZAC Danton 
92419 Courbevoie 

Aide à la constitution du dossier : GéoPlusEnvironnement ANTEA Group
Maud GOURCEROL Alexandre CHEVALIER
Nathan BLONDIN ZAC du moulin
2 rue Joseph Leber 803 bd Duhamel du Monceau
45 530 Vitry aux Loges CS 30602
Tél. : 02 38 59 37 19 45166 Olivet Cedex
Fax. : 02 38 59 38 14 Tél : 02 38 23 22 21

Acoustibel Ecosphère
Corentin ANGO Guillaume VUITTON
114 rue du Moulin à Vent 112 rue du Nécotin
76 760 Yerville ZAC des Châteliers
Tél : 02 35 16 68 44 45 000 Orléans

Tél. : 02 38 42 12 90
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3. EMPLACEMENT DU PROJET DE CARRIERE

La Figure 2 montre la localisation du projet de carrière concerné par la présente demande.

Le projet se trouve sur la commune de Sully-sur-Loire, en rive gauche de la Loire (à moins de 1 200
m des bords de Loire au point le plus proche), en région Centre, à environ 40 km au Sud-Est 
d’Orléans (45) et 21 km au Nord-Ouest de la ville de Gien (45) et 4,0 km au Nord-Ouest du bourg de 
Sully-sur-Loire (distance des limites du projet au centre-bourg).

Les communes environnantes sont (Cf. Figure 3) :
A 3,4 km (distance des limites du projet au centre-bourg) au Nord-Ouest : Guilly (45),
A 4,2 km (distance des limites du projet au centre-bourg) au Nord-Est, en rive droite de la 
Loire : Saint-Père-sur-Loire (45),
A 3,3 km (distance des limites du projet au centre-bourg) au Nord, en rive droite de la Loire : 
Saint-Benoît-sur-Loire (45),
A 4,4 km (distance des limites du projet au centre-bourg) à l’Ouest : Neuvy-en-Sullias (45),
A 4,5 km (distance des limites du projet au centre-bourg) au Sud : Viglain (45),
A 5,6 km (distance des limites du projet au centre-bourg) au Nord-Est, en rive droite de la 
Loire : Bonnée (45).

La zone du projet est entourée par :
Le chemin, la ferme de La Brosse au Nord ;
Des champs cultivés au Nord-Est, à l’Est et au Sud-Est ;
Des boisements  sur la partie Sud et au Nord-Est ;
Les plans d’eau « Parc à Coeur » à l’Ouest et « Grande pièce de La Brosse » au Nord.

Les terrains de l’emprise du renouvellement partiel, d’une surface de 45 ha environ, se situent au Sud 
de la ferme de la Brosse, et comprennent les zones suivantes (Cf. Figure 4) :

Zone I : Bassin de décantation de la carrière ;
Zone II : Extraction en cours ;
Zone III : Plateforme de traitement composée d’une installation de concassage, criblage et 
lavage ;
Zone IV : Aire de stockage/transit des produits finis ;
Zone V : Zone en cours de remblayage et accueil d’inertes ;
Zone VI : Entrée du site, bascule et bureaux du personnel.

L’accès au site (Cf. Figure 4) continuera de se faire depuis la RD 951, au Nord des terrains du projet, 
en empruntant le chemin rural de la Boucherie aux Folies, débouchant dans la partie Nord-Ouest de la 
carrière actuelle.

Les parcelles cadastrales concernées par cette demande sont présentées synthétiquement dans la 
lettre de demande, et sur le plan cadastral de la Figure 5.

Cette demande d’autorisation de renouvellement partiel et d’extension de carrière représente une 
superficie de 44 ha 84 a 44 ca en renouvellement partiel et 35 ha 63 a 89 ca en extension,
soit 80 ha 48 a 33 ca au total, dont 35 ha 60 a 84 ca de surface exploitable.
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L’arrêté préfectoral d’autorisation actuel de la carrière est présenté en Annexe 2.

L'Annexe 3 présente la maîtrise foncière qu'exerce EQIOM sur les terrains concernés par ce projet de 
renouvellement partiel et d’extension de carrière.

Cette Annexe 3 présente des données confidentielles.

La délibération du Conseil Municipal de Sully-sur-Loire engageant la procédure de mise en 
compatibilité du PLU sur les parcelles concernées par l’extension est présentée en Annexe 4.

Les plans réglementaires sont donnés en :

Figure 3 : Plan au 1 /25 000 avec le rayon d’affichage de 3 km ;

Figure 5 : Plan cadastral au 1/7 500 ;

Figure 6 : Localisation des surfaces de défrichement sur fond cadastral ;

Figure 7 : Plan d’ensemble au 1 / 1 750

Figure 8 : Plan des abords au 1 / 2 000

Rappels : Pour des raisons de commodité, du fait de la taille trop importante du site, le plan 
d’ensemble à l’échelle 1/200 requis est substitué par un plan au 1/1 750.
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4. REGLEMENTATION CONCERNEE

4.1. Textes réglementaires de référence
Ce projet de renouvellement partiel et d’extension de carrière est concerné notamment par la 
réglementation suivante :

Art. R 122-1 à R 122-15 du Code de l’Environnement portant sur les études d’impacts et de 
l’enquête publique ;

Articles R. 122-1 à R. 122-16 du Code de l’Environnement, pris pour l’application des Art. 
L.122-1 à 3 du Code de l'Environnement (ex-article 2 de la Loi n°76- 629 du 10 juillet 1976 
relative à la protection de la nature) ;
Art. L.211- 1 du Code de l'Environnement (ex-Loi du 3 janvier 1992 sur l’eau Art. 2)
concernant la gestion équilibrée de la ressource en eau ;
Décret n° 80-331 du 07 mai 1980 portant Réglementation Générale de l’Industrie Extractive 
(RGIE) ;
Arrêté du 22 septembre 1994 modifié relatif aux exploitations de carrières ;
Arrêté du 26 novembre 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
de broyage, concassage, criblage, etc., relevant du régime de l’enregistrement au titre de la 
rubrique n°2515 des nomenclatures des installations classées pour la protection de 
l’environnement ;
Se conforme à l’Arrêté Ministériel du 12 décembre 2014 relatif aux conditions d'admission des 
déchets inertes dans les installations relevant des rubriques 2515, 2516, 2517.

Ce dossier correspond à une Demande d’Autorisation Environnementale (DAE). Il est constitué en 
application du Code de l'Environnement (Art. L. 181-1 et suivants, R. 181-1 et suivants et R. 512-1 et 
suivants), relatifs aux Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE).

4.2. Autorisation demandée
Au titre de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement fixée 
à l'Annexe de l'article R. 511-9 du Code de l'environnement, les rubriques concernées par ce dossier 
sont les suivantes :

Rubrique Activité Seuil réglementaire Caractéristiques
de l'installation Classement Rayon

d'affichage

2510-1
Exploitation de 

carrière ou autre 
extraction de 

matériaux

-

Surface :
80 ha 48 a 33 ca

Extraction annuelle 
moyenne :

250 000 t/an
Extraction annuelle 

maximale :
350 000 t/an

Autorisation 3 km
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2515-1a
Installation de 

broyage 
concassage, 
criblage…

Puissance totale installée
40 < D 200 kW

200 < E

Puissance électrique 
totale installée :

1 370 kW

Répartie en :

890 kW 
pour l’IT fixe

480 kW 
pour l’IT mobile

Enregistrement /

2517
Station de transit 

de produits 
minéraux solides

Capacité de stockage :
5 000 < D 10 000 m2

10 000 < E

50 000 m2 maximum
(produits finis et 

matériaux inertes issus 
du recyclage)

Enregistrement /

Et ceci pour une durée de 24 ans et une extraction maximale de 350 000 T/an du tout-venant 
alluvionnaire (sables et graviers). Le rythme de production restera inchangé soit 400 000 T/an en 
moyenne et 450 000 T/an maximum. Les alluvions extraites sur la carrière de la Brosse seront donc 
mélangées à des matériaux importés depuis d’autres sites (sablons, alluvions, calcaires) afin 
économiser la ressource alluvionnaire.

Une augmentation de la puissance installée est demandée pour les installations de traitement (1 370
kW au lieu de 800 kW) pour intégrer l’installation de traitement mobile (cribleur, broyeur) et ainsi 
développer une activité de recyclage des matériaux de déconstruction.

Cette carrière n’est pas concernée par la rubrique 2720 (installation de stockage de déchets 
résultant de la prospection, de l’extraction, du traitement et du stockage de ressources minérales 
ainsi que de l’exploitation de carrière - site choisi pour y accumuler ou déposer des déchets solides, 
liquides, en solution ou en suspension), car les stériles issus du décapage (terre végétale et 
stériles) sont considérés comme inertes et non dangereux et utilisés pour le réaménagement du 
site.

L’analyse de la conformité à venir du projet aux arrêtés types pour la rubrique 2515 est présentée en
Annexe 5 .

De plus, les activités concernées relèvent des rubriques suivantes de la Nomenclature de la Loi 
sur l’eau (Art. R.214-1 du Code de l’Environnement) :

Rubrique Opération concernée Seuil Caractéristiques
de l'activité Classement

1.2.2.0

Prélèvements, installations et 
ouvrages permettant le 

prélèvement, dans un plan d’eau 
alimenté par la nappe 

d’accompagnement de la Loire

Capacité de 
prélèvement dans 

la nappe alimentant 
la Loire

> 80 m3/h

Débit max installé pour 
l’installation de traitement :

600 m3/h 
Débit max installé pour le 

lavage des bennes :
30 m3/h,

Maximum
630 m3/h

A
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Rubrique Opération concernée Seuil Caractéristiques
de l'activité Classement

2.1.5.0-1
Rejet d’eaux pluviales dans les 

eaux douces superficielles ou sur 
le sol ou dans le sous-sol.

Surface :
A > 20 ha

20 < D < 1 ha

La surface considérée est de
80 ha 48 a 33 ca A

2.3.1.0

Rejets d’effluents sur le sol ou 
dans le sous-sol, à l’exclusion 
des rejets visés à la rubrique 

2.1.5.0, des rejets des 
ouvrages visés aux rubriques 

2.1.1.0, 2.1.2.0, des épandages 
visés aux rubriques 2.1.3.0 et 

2.1.4.0, ainsi que des 
réinjections visées à la rubrique 

5.1.1.0

/
Rejet des eaux de process 

dans les bassins de 
décantation

A

3.1.2.0-1 Dérivation d’un cours d’eau
Longueur de cours

d’eau :
A > 100 m

Déviation du cours d’eau 
« Fossé du Rosoir » sur une 

longueur de 1 230 m
A

3.2.3.0-1
Plans d'eau, permanents ou 
non, dont la superficie est 
supérieure ou égale à 3 ha

Surface :

0,1 < D < 3 ha

2 plans d’eau:
Petit plan d’eau au Nord-

Est : 7,66 ha
Grand plan d’eau en 

renouvellement + extension :
40,12 ha

Superficie totale de 47,78 ha

A

1.1.1.0
Sondage, forage, exécuté en 
vue de la recherche ou de la 

surveillance d'eaux 
souterraines.

/

9 piézomètres de 
surveillance des eaux 

souterraines, dont 7 déjà 
installés et 2 à créer 

(PZ7 bis et PZ8)

D

3.3.5.0

Restauration des 
fonctionnalités naturelles des 

milieux aquatiques
(réaménagement hors 

périmètre)

/

Restauration de zones 
humides ;

Remodelage fonctionnel ou 
revégétalisation de berges ;

Reméandrage ou remodelage 
hydromorphologique ;
Restauration de zones 

naturelles d’expansion des 
crues.

D
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Les parcelles concernées par la Demande d’Autorisation de défrichement sont les suivantes :

Commune Lieu-dit Section N° de parcelle
Surface totale 

de 
défrichement

Sully-sur-Loire La Brosse
45.315 

AW
140 ; 141 ; 142 ;

160 ;161pp ;185pp ;189pp ;190 ;191 13 ha 76 a 45 ca

Les stériles de décapage et la terre végétale seront soit stockés temporairement sous forme de 
merlons sur le site (stockage temporaire < à 3 ans), soit directement remis en place dans le cadre de 
la remise en état du site. 

Les parcelles concernées par la déviation du fossé du Rosoir sont les suivantes :

Commune Lieu-dit Section N° de parcelle
Longueur 

totale déviée

Sully-sur-Loire
Grand Pont -
La Boucherie

45.315 
AW

193pp ; 194pp ; 196pp ; 182pp ; 183pp ;
184pp ; 161pp ; 313pp 1230 m

4.3. Communes comprises dans le rayon d’affichage
Les communes concernées par le rayon d’affichage de 3 km sont les suivantes (Cf. Figure 3) :

Sully-sur-Loire (45) ;
Saint-Père-sur-Loire (45) ;
Saint-Benoît-sur-Loire (45) ;

Guilly (45) ;
Neuvy-en-Sullias (45) ;
Viglain (45).

Sont donc concernés :
6 communes ;
1 département : le Loiret (45) ;
1 région : Centre.
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5. DESCRIPTION DE L’ACTIVITE
Pour le détail technique de l'exploitation de cette carrière, se référer au Tome 2 « Mémoire 
Technique ». Ci-dessous, ne sont rappelées que les grandes lignes de l’activité projetée.

5.1. Le défrichement

L’opération de défrichement est préalable à toute opération de décapage en terrains boisés. 
La surface concernée par cette opération représente au total 13 ha 76 a 45 ca et concerne les 
parcelles présentées dans le tableau ci-dessous :

Parcelle 
Surface 

cadastrale 
en m² 

Surface 
autorisée 

en m² 

Surface à 
défricher 

en m² 

45.315 AW 140 61 593 60 532 52 886 
45.315 AW 141 5 554 5 468 5 135 
45.315 AW 142 10 539 10 539 9 938 
45.315 AW 160 33 110 33 110 523 

45.315 AW 161 pp 104 774 19 572 15 445 

45.315 AW 185 pp 37 417 36 591 698 

45.315 AW 189 pp 46 440 46 022 43 910 

45.315 AW 190 8 008 8 008 8 008 

45.315 AW 191 23 020 22 824 380 

Chemin communal - 4 310 722 

Total 398 456 314 978 137 645 

Ce défrichement s’effectuera en 3 années distinctes, correspondant chacune à l’année précédant le 
décapage sur le boisement considéré pour limiter les impacts sur les milieux naturels (maintien des 
habitats). Ainsi, le phasage du défrichement par boisement est illustré à la Figure 9 et présenté dans 
le tableau ci-dessous :

Année d’exploitation Surface de défrichement prévue
N0 / N0+1 15 968 m²

N0+5 53 718 m²
N0+14 67 959 m²

Une demande d’autorisation de défrichement est donc sollicitée sur 14 ans.
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Les mesures écologiques spécifiques au défrichement sont reprises au Tome 2 : Mémoire Technique.

Le défrichement se déroulera en 2 temps :

Passage d’un écologue pour identifier les arbres intéressants pour le Grand Capricorne puis 
dépose des grumes à proximité d’une zone propice au Grand Capricorne ;
Abattage, par des bûcherons, des arbres, avec tri des arbres dont le bois est valorisable ;
Défrichement des végétaux restants à la débroussailleuse ;
Extraction des souches à la pelle mécanique ou broyage des souches in-situ.

Cette superficie boisée à défricher supérieure à 5 ha (seuil à partir duquel l’autorisation de 
défrichement est nécessaire dans le Loiret hors des régions Grande Beauce, Petite Beauce et 
Gâtinais de l’Ouest) nécessite au préalable une demande d’autorisation de défrichement.

5.2. Le chantier de décapage sélectif

Les opérations de décapage des terres végétales puis des stériles de découverte continueront d’être
effectuées sélectivement à l’aide d’une pelle hydraulique comme actuellement.
Les opérations de décapage se dérouleront de préférence dans de bonnes conditions climatiques afin 
de bien séparer la terre végétale des couches sous-jacentes.

La terre végétale sera tout d’abord stockée sous forme de merlons périphériques, puis évacuée
séparément vers les zones en cours de remblayage et/ou de réaménagement, ce qui permettra d’en
limiter le stockage avant utilisation.

5.3. Le chantier d’extraction et l’évacuation du tout-venant

Cette carrière poursuivra l’extraction de tout-venant, à sec sur les premiers mètres, puis en eau, avec 
évacuation par tombereaux.

Pour cela, l’extraction gardera la même méthode de fonctionnement. L’extraction sera donc réalisée
avec une pelle hydraulique ou une dragueline, qui constitueront un cordon de tout-venant pour 
égouttage. Les matériaux seront ensuite repris au chargeur qui les déversera dans les tombereaux.

La totalité des matériaux extraits sera évacuée, par tombereaux, vers les installations de traitement 
du site, où ils seront traités par lavage/concassage/criblage comme c’est le cas actuellement. En 
dehors d’une petite proportion conditionnée en big-bags, les produits finis seront stockés au sol, soit à 
proximité directe de l’installation, soit sur l’aire de stockage du site.

Les granulats produits seront repris au chargeur pour charger les camions clients.

5.4. Le réaménagement

Le réaménagement se fera de manière coordonnée à l’extraction et consistera en l’extension du plan 
d’eau actuel, la création d’un nouveau plan d’eau au Nord-Est et la restauration des habitats 
naturels à forts enjeux écologiques (prairies humides, pelouses et friches sableuses, pré-bois, 
zones humides, ...). 

Pour ce faire, un apport de déchets inertes sera effectué afin de remblayer une partie de la surface 
extraite (hors plan d’eau).
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5.5. Les produits finis
Les granulats suivants (alluvions seules ou en mélanges) seront produits sur ce site :

0/2,
0/4,
0/4 recomposé,
4/10,
10/20,
0/10,
0/20,
20/80.

Ils seront commercialisés essentiellement vers les marchés locaux et exportés vers le Sud de la 
région parisienne.

5.6. Les horaires de fonctionnement
Les horaires du site seront les suivants :

Du lundi au vendredi : de 7h00 – 17h00 ;
Fermé le week-end et jours fériés.

Ainsi, le site sera en permanence en activité en période diurne.

5.7. Le volume de l’activité
Ce site présentera, dans la configuration envisagée, les volumes suivants :

Nature Extraction moyenne

Produit Tout-venant alluvionnaire
Densité du matériau = 1,75

250 000 T/an

143 000 m3/an

Nature Production 
moyenne

Production 
maximale

Produit 
Alluvions de la carrière de la Brosse et mélanges des alluvions de 

la carrière de la Brosse avec des sablons, d’autres alluvions et 
des calcaires 

400 000 T/an 450 000 T/an
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6. CAPACITES TECHNIQUES ET FINANCIERES DE 
L’ENTREPRISE

6.1. Présentation institutionnelle du Groupe EQIOM
Granulats

La société Eqiom Granulats et ses filiales font partie du groupe Eqiom France, qui lui-même fait partie 
du groupe CRH depuis le rachat en 2015 par le groupe CRH des activités de Holcim (France).
Le groupe CRH a une implantation mondiale :

Les produits CRH couvrent tout l’éventail du secteur de la construction :
- Produits lourds pour la construction des territoires. En France ces activités sont déclinées par 

les sociétés STRADAL, IBCINOR et EQIOM (EQIOM (activité ciment), EQIOM Béton et 
EQIOM Granulats).

- Produits légers pour l’aménagement et la finition des constructions (clôtures, verres)

- Distribution pour l’aménagement intérieur, décoration, rénovation des bâtiments. En France 
ces activités sont déclinées dans 393 agences par les sociétés RABONI, BUSCA, SAMSE.

Le groupe EQIOM représente la part la plus importante des produits lourds du groupe CRH en 
France, avec une implantation géographique dans la moitié Nord de la France.

Le groupe EQIOM, spécialisé dans les activités de production et de commercialisation du Ciment, des 
Granulats et du Béton prêt à l’emploi, est le quatrième acteur cimentier en France. Les principales 
sociétés du groupe EQIOM sont les suivantes : EQIOM (activité Ciment), EQIOM Béton (activité 
Béton) et EQIOM Granulats (activité Granulats), ainsi que les filiales EQIOM Luxembourg, Béton 
Castel et Dijon Béton, ayant toutes les trois une activité dans le béton.
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S’agissant enfin plus précisément du groupe EQIOM Granulats, celui-ci gère l’exploitation de plus de 
52 sites (carrières, installations de traitement et de transit de matériaux inertes) dans le quart Nord-
Est de la France :

Le groupe Eqiom assure à sa branche Granulats une solidité financière et une stabilité importante.

Les éléments d’analyse financière du groupe EQIOM Granulats sont présentés ci-dessous.

Evolution du chiffre d’affaires

2020 2019 2018 2017
Chiffre d’Affaire EQIOM 

en millions d’Euros 
(norme IFRS)

612 676 641 598
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Le chiffre d’affaires d’EQIOM est en augmentation depuis 2017, à la suite du rachat du groupe par le 
groupe CRH.
L’année 2016 a montré une stabilisation du marché de la construction en France en volumes et 
même une légère reprise en fin d’année. Cette tendance de reprise s’est confirmée sur les années 
suivantes, avec des ventes à la hausse.

La rentabilité d’exploitation

2020 2019 2018 2017
Résultat d’exploitation 

(Ebitda) en m€ 81 107 83 75

Résultat 
exploitation/chiffre 

affaire en %
13,2% 15,8% 13,0% 12,5%

Le résultat d’exploitation est en hausse depuis 2017, et montre une stabilité importante des résultats. 
L’intégration dans le groupe CRH à partir de 2016 marque une stabilisation et une légère remontée 
de la rentabilité d’exploitation. L’augmentation du résultat d’exploitation en 2019 est partiellement due 
à l’intégration de la norme IFRS 16 qui comptabilise les éléments de location en immobilisation.

Gouvernance

La gouvernance d’entreprise vise à protéger d’une manière efficace et appropriée les intérêts 
légitimes des secteurs concernés par les activités d’EQIOM pour qui la sécurité et l’éthique sont les 
deux piliers de la création de valeurs durables pour toutes les parties prenantes.

EQIOM a ainsi pour principe de conduire ses activités avec professionnalisme, loyauté et intégrité,
ainsi que dans le respect des programmes ABCD (Directive anti-corruption) et VCCE (directive pour 
une concurrence loyale), imposés par le groupe CRH qui affirme ainsi sa tolérance zéro vis-à-vis de 
la corruption et des pratiques anti-concurrentielles.

6.2. Capacités Techniques

6.2.1. Capacité à exploiter des carrières

La situation solide et stable de l’entreprise lui permet d’exploiter les sites de carrière conformément 
aux exigences règlementaires applicables et aux conditions d’exploitation prescrites dans les 
autorisations préfectorales de chacun des sites, notamment en matière d’environnement. La liste des 
51 autorisations préfectorales d’exploiter est la suivante :

Site Type 
Autorisation

Date 
Autorisation

Date 
Expiration Exploitant

BAYEL                 EXTRACTION 20/11/2008 20/11/2038 EQIOM GRANULATS
VERNOU-LA-CELLE-SUR-
SEINE

INSTALLATION 10/07/2013 - EQIOM GRANULATS

CHEVENON-LES-RONDES   EXTRACTION 28/12/2020 28/12/2050 EQIOM GRANULATS
DECIZE-GERMANCY       EXTRACTION 10/10/2003 10/10/2023 EQIOM GRANULATS
PETIT-MESNIL          EXTRACTION 16/05/2006 15/07/2021 EQIOM GRANULATS
SULLY                 EXTRACTION 23/07/2020 14/12/2026 EQIOM GRANULATS
VILLENEUVE_AU_CHATELOT EXTRACTION 08/02/2019 08/02/2025 EQIOM GRANULATS
BISCHOFFSHEIM         EXTRACTION 15/03/2018 15/03/2028 EST_GRANULATS         
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BISCHWILLER           EXTRACTION 23/07/2001 23/07/2028 EQIOM GRANULATS
GERSTHEIM             EXTRACTION 05/05/2006 05/05/2036 EST_GRANULATS         
HOLTZHEIM             EXTRACTION 10/06/1997 23/12/2023 EQIOM GRANULATS
LINGOLSHEIM           EXTRACTION 09/01/2002 08/01/2032 EQIOM GRANULATS
OSTWALD               EXTRACTION 23/07/2001 23/07/2021 EQIOM GRANULATS
ARCEAU                EXTRACTION 25/03/2008 25/03/2033 EQIOM GRANULATS
ATHEE                 EXTRACTION 30/07/2010 30/07/2022 EQIOM GRANULATS
FLEUREY-SUR-OUCHE     EXTRACTION 14/01/1994 14/01/2024 EQIOM GRANULATS
NOIDANT-LE-ROCHEUX    EXTRACTION 30/01/2015 30/01/2045 GDHM                  
PRENOIS               EXTRACTION 24/02/2011 24/02/2021 EQIOM GRANULATS
ROUVRES-EN-PLAINE     EXTRACTION 01/04/1999 01/04/2024 EQIOM GRANULATS
CHAUX                 EXTRACTION 12/04/2012 12/04/2042 EQIOM GRANULATS
COMBLANCHIEN          TRAITEMENT 02/04/2001 - CBS                 
MAGNY-LES-VILLERS     ISDI 04/12/2013 04/12/2033 CBS                   
ROCHEPOT_BEL_AIR      EXTRACTION 26/03/2012 26/03/2042 EQIOM GRANULATS
SENNECEY-LE-GRAND     EXTRACTION 28/11/2008 28/11/2023 CBS                   
ANTEUIL               EXTRACTION 03/05/2006 03/05/2036 EQIOM GRANULATS
ARCEY                 EXTRACTION 11/03/2020 10/03/2050 EQIOM GRANULATS
BANVILLARS            EXTRACTION 09/12/2003 09/12/2033 EQIOM GRANULATS
BART                  EXTRACTION 11/10/2018 11/10/2035 GDFC                  
BOUGNON               EXTRACTION 30/03/2001 30/03/2026 GDFC                  
BREUREY_FAVERNEY      EXTRACTION 18/02/2015 18/02/2023 GDFC                  
FLEUREY               EXTRACTION 07/07/2008 07/07/2023 EQIOM GRANULATS
HOPITAL_DU_GROSBOIS   EXTRACTION 22/01/2010 22/01/2025 EQIOM GRANULATS
MAGNY-DANIGNON        EXTRACTION 30/03/2011 30/03/2031 GDFC                  
MAILLEY               EXTRACTION 19/09/2011 19/09/2041 GDFC                  
MARCHAUX              EXTRACTION 25/11/2008 25/11/2038 EQIOM GRANULATS
ROYE_LURE             TRAITEMENT 23/07/1998 - GDFC                  
SAINT-GERMAIN         EXTRACTION 17/03/2017 17/03/2040 SABLIERE_DU_BOURSET  
BRIOD                 EXTRACTION 30/07/2001 30/07/2031 LCJ                   
VINCENT               EXTRACTION 30/07/2024 30/07/2020 LCJ                   
MAIZIERES  TRAITEMENT       04/06/2009 - EQIOM GRANULATS

VANDIÈRES             EXTRACTION 07/07/2011 07/07/2023 EQIOM GRANULATS
DIENAY                EXTRACTION 16/01/2019 16/01/2049 EQIOM GRANULATS
EPAGNY                EXTRACTION 11/07/2001 11/07/2031 EQIOM GRANULATS
MARSANNAY_LE_BOIS     ISDI 31/03/2017 31/03/2042 SOCOVAL               
MAIZY                 EXTRACTION 26/03/2013 26/03/2023 EQIOM GRANULATS
PRESLES_ET_BOVES      EXTRACTION 20/10/2015 20/10/2025 EQIOM GRANULATS
SILLY_LE_LONG         INSTALLATION 06/04/2005 - EQIOM GRANULATS

SOUPIR-MOUSSY-VERNEUIL 
(2515)

INSTALLATION 07/04/2010 - EQIOM GRANULATS

SOUPIR-MOUSSY-VERNEUIL 
(2510)

EXTRACTION 17/07/2011 17/07/2023 EQIOM GRANULATS

SOUPIR-ANTROPE EXTRACTION 20/02/2013 11/07/2020 EQIOM GRANULATS
SOUPIR-MOUSSY-VERNEUIL EXTRACTION 28/03/2008 28/03/2023 EQIOM GRANULATS
AUTREVILLE EXTRACTION 07/01/2020 06/01/2035 EQIOM GRANULATS

ROLAMPONT EXTRACTION 11/07/2019 11/07/2049 GDHM

ANDRYES EXTRACTION 12/06/2012 12/06/2027 EQIOM GRANULATS
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AISY-SUR-ARMANCON EXTRACTION 28/02/2008 28/02/2023 EQIOM GRANULATS

ETAIS-LA-SAUVIN EXTRACTION 04/05/2006 04/05/2026 EQIOM GRANULATS

EQIOM Granulats a su également démontrer sa capacité à remettre les sites en état conformément 
aux prescriptions administratives imposées par les arrêtés préfectoraux d’autorisation, ce qui lui a 
permis d’obtenir plus de 60 procès-verbaux de récolement donnés dans le tableau suivant :

Site Date du 
PVR Département Commune Lieu(x) dit(s)

PETIT-MESNIL 04/07/2020 Aube La Rothière Les Corvées, La Garenne 

FLEUREY 11/10/2019 Haute-Saône Fleurey-lès-Faverney Sur la Roche et Vigne la Dame
LA VILLENEUVE-AU-
CHATELOT

27/07/2018 Aube La Villeneuve-au-
chatelot

Les petits Hauts du Frëne

CHASSIGNY 12/03/2019 Haute-Marne Chassigny Aux Fontenilles
FRAIGNOT-ET-VESVROTTE 16/01/2019 Côte d’Or Fraignot-et-Vesvrotte Les Rotures
ARCEAU                09/06/2016 Côte d'Or Arceau Bois de Roche
BREUREY_FAVERNEY      29/06/1987 Haute-Saône Breurey-les-Faverney 

et Mersuay
La Boffe, La Chapelle

BREUREY_FAVERNEY      05/04/1994 Haute-Saône Mersuay Etuz
DIENAY                30/06/2016 Côte d'Or Dienay
FLACEY 08/07/2014 Côte d'Or Flacey
OBTREE 03/12/2013 Côte d'Or Obtrée
OBTREE 20/09/2016 Côte d'Or Obtrée
PRAUTHOY 03/06/2009 Haute-Marne Prauthoy Mont Muzard
ROUVRES-EN-PLAINE     31/07/2012 Côte d'Or Rouvres-en-Plaine
ROUVRES-EN-PLAINE     26/07/2012 Côte d'Or Rouvres-en-Plaine
ROYE_LURE             29/06/2012 Haute-Saône Roye et Lure Près de l'étang Mollet
ROYE_LURE             04/05/2009 Haute-Saône Roye et Lure La Becquerie et Forêt de Telle
SAINT-LOUP 26/01/2015 Haute-Saône Saint Loup sur 

Semouse
Près de la citadelle

SAINT-LOUP 26/10/2007 Haute-Saône Saint Loup sur 
Semouse

Les Neufs prés et Le Tournant des 
îles

VIELVERGE 12/07/2013 Côte d'Or Vielverge Les Prés Bourrés et La Noue
AY 27/08/2009 Moselle Ay-sur-Moselle
BELLEVILLE 13/09/2010 Meurthe-et-Moselle Belleville
BISCHWILLER           29/04/2004 Bas-Rhin Bischwiller Bruchwald
DIEULOUARD 06/12/2013 Meurthe-et-Moselle Dieulouard
OSTWALD               04/04/2016 Bas-Rhin Ostwald Lindel et Sand
VANDIÈRES             03/05/2006 Meurthe-et-Moselle Vandières et 

Champey-sur-Moselle
Fenotte et Les Noues L'Abbé

VANDIÈRES             24/07/1991 Meurthe-et-Moselle Vandières et 
Champey-sur-Moselle 
et Vittonville

BRISSAY               25/05/2011 Aisne La Fere Les Mollières et la Vatroye
BRUYERES SUR OISE 22/10/2007 Val d'Oise Bruyères-sur-Oise ZAC des Aubins 
CHAMBLY 11/09/2001 Oise Chambly Le Marais de Chambly
COLLINE-BEAUMONT 30/08/2006 Pas-de-Calais Colline-Beaumont Les Carrières
CONCHIL 27/07/2015 Pas-de-Calais Conchil-le-Temple Pas Authie
CONCHIL 30/08/2006 Pas-de-Calais Conchil-le-Temple Les Prelles
CONCHIL 09/12/2016 Pas-de-Calais Conchil-le-Temple Le Pavillon
CONCHIL 30/08/2006 Pas-de-Calais Conchil-le-Temple Foraine d'Authie
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CONCHIL 16/07/2001 Pas-de-Calais Conchil-le-Temple Les Bas Champs Sud
DEUILLET 05/01/2005 Aisne Deuillet Pré Taureau
FRESNES-SUR-MARNE 05/02/2004 Seine&Marne Fresnes-sur-Marne Flammèches, Le Parc, Les Sablons
LACHELLE 29/12/2000 Lachelle Bois St Thernud
LIME 06/11/2015 Aisne Conchil-le-Temple Les Pontceaux
LIME 24/06/2005 Aisne Limé Long Bochet Sud
LIME 22/07/2003 Aisne Limé Les Sables Nord, Les Grands Aulnes 

& Les Terres Noires
LIME 23/07/1999 Aisne Limé Les Sables Sud
LONGUEIL 02/07/2007 Oise Longueil-Ste-Marie Queue de Rivecourt
LONGUEIL 13/02/2001 Oise Longueil-Ste-Marie Port Salut
LONGUEIL 24/05/2004 Oise Longueil-Ste-Marie Petit Muid
LONGUEIL 25/06/2001 Oise Longueil-Ste-Marie Orméon
MAIZY                 26/03/2013 Aisne Maizy Bois Gobert
MARCILLY 27/04/2010 Seine&Marne Marcilly Les Vieilles Vignes
PETIT-MESNIL          14/10/2004 Aube Petit-Mesnil Les Bergeries
PETIT-MESNIL          07/09/2017 Aube La Rothière Les Corvées 
PONT SAINTE MAXENCE 27/12/2004 Oise Pont-Sainte-Maxence La Jonquoire
PONTPOINT 08/01/2001 Oise Pontpoint Longues Raies
PONTPOINT 20/06/2006 Oise Pontpoint Installation SPEB
PONTPOINT 18/02/2004 Oise Pontpoint Moru/criblerie
PONTPOINT 27/12/2004 Oise Pontpoint Bois Pinson, Fond de Rambourg, 

Hautes Lanternes, Prés Véry
PUITS-ET-NUISEMENT 20/07/2006 Aisne Soupir Les Pré de la Paturelle 
PUITS-ET-NUISEMENT 20/07/2006 Aube Puits & Nuisements Chapon
SOUPIR-MOUSSY-VERNEUIL 23/09/2009 Aisne Soupir Vignettes, Champ Grand Jacques, 

Le Parc
SOUPIR-MOUSSY-VERNEUIL 27/07/2005 Aisne Soupir Parc 1
VERBERIE 29/11/2005 Oise Verberie Les Gâts
VERBERIE 23/08/2001 Oise Verberie Corroye
VERBERIE 31/10/2013 Oise Verberie Remise Rouiller, Herneuse, Plaine 

d'Herneuse, Fossé Creusette
VERTON 30/08/2006 Pas-de-Calais Verton Chaufour du Mont St Eloi
VILLENEUVE_AU_CHATELOT 06/07/1999 Aube La Villeneuve-au-

Châtelot
Les Grands Hauts du Frêne 

VILLERS-EN-PRAYERES 16/07/2003 Aisne Villers-en-prayères Les Mauchamps
VILLERS-EN-PRAYERES 22/05/2006 Aisne Villers-en-prayères Bois Barry

6.2.2. Moyens humains
La société EQIOM Granulats emploie actuellement environ 270 collaborateurs.

Chaque site de production est organisé avec un chef de site, un agent de bascule, les moyens de 
chargement des clients et le personnel de production qui assure l’exploitation de la carrière et la 
maintenance du matériel.

La société est organisée en 2 régions (Nord-Ouest et Est) qui disposent d’équipe support 
(comptabilité, foncier, laboratoire, sécurité, logistique, encadrement). Le siège national est situé à 
Courbevoie avec les services centraux (directions juridique, environnement, controlling, direction 
générale).
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6.2.3. Moyens matériels
Pour l’exploitation de ses sites, EQIOM Granulats dispose de 35 installations de traitement complètes 
avec notamment 117 cribles et 59 concasseurs.

EQIOM Granulats dispose aussi l’ensemble du matériel roulant nécessaire (chargeuses, dumpers, 
tombereaux, pelles, chariots roulant) présenté dans le tableau ci-dessous :

Secteur Site Catégorie 
engin Marque N° de série

EST 
Granulats 

Bischoffsheim Chargeuse Caterpillar AWY00736 

EST 
Granulats 

Bischoffsheim Chargeuse Caterpillar AXJ01193 

EST 
Granulats 

Bischoffsheim Chargeuse Volvo 4435 

EST 
Granulats 

Bischoffsheim Chargeuse Volvo 18858 

EST 
Granulats 

Bischoffsheim Chariot 
manutention 

Caterpillar 3RN04713 

EQIOM 
Granulats 

Bischwiller Chargeuse Liebherr 48323 

EQIOM 
Granulats 

Bischwiller Chargeuse Liebherr 457/28704 

EQIOM 
Granulats 

Bischwiller Chariot 
manutention 

Manitou 231088 

EQIOM 
Granulats 

Bischwiller Tombereau Volvo 11932 

EST 
Granulats 

Gerstheim Chargeuse Caterpillar 0L9S00726 

EST 
Granulats 

Gerstheim Chargeuse Caterpillar 1EW00626 

EST 
Granulats 

Gerstheim Chargeuse Caterpillar A6G00509 

EST Gerstheim Chariot Manitou 253418 
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Granulats manutention 
EQIOM 
Granulats 

Holtzheim Chargeuse Caterpillar 0L9S00754 

EQIOM 
Granulats 

Holtzheim Chargeuse Caterpillar 9RS01627 

EQIOM 
Granulats 

Lingolsheim Chargeuse Caterpillar A7G00283 

EQIOM 
GRANULAT
S 

Bayel Chargeuse Caterpillar 0L9S00763 

EQIOM 
GRANULAT
S 

Decize/Germancy Chargeuse Liebherr 456/25625 

EQIOM 
GRANULAT
S 

Decize/Germancy Chariot 
manutention 

Manitou 763242 

EQIOM 
GRANULAT
S 

Petit_Mesnil Chargeuse Liebherr 460/14557 

EQIOM 
GRANULAT
S 

Saint_Eloi Chargeuse Volvo 6703 

EQIOM 
GRANULAT
S 

Saint_Eloi Chargeuse Volvo 19762 

EQIOM 
GRANULAT
S 

Saint_Eloi_Usine_a
_Sables 

Chariot 
manutention 

Fenwick H2X392W00254 

EQIOM 
GRANULAT
S 

Saint_Eloi_Usine_a
_Sables 

Chariot 
manutention 

Toyota 14254 

EQIOM 
GRANULAT
S 

Sully Chargeuse Liebherr 461/21413 

EQIOM 
GRANULAT
S 

Sully Chargeuse Volvo 6702 

EQIOM 
GRANULAT
S 

Sully Chariot 
manutention 

Manitou 910608 

EQIOM 
GRANULAT
S 

Vernou Chargeuse Caterpillar A6G00607 

EQIOM 
GRANULAT
S 

Vernou Chargeuse Caterpillar R1Z00578 

EQIOM 
GRANULAT
S 

Vernou Chargeuse Liebherr 460/14781 

CBS Chaux Chargeuse Caterpillar MHG05175 
CBS Chaux Chargeuse Volvo 6381 
CBS Chaux Chargeuse Volvo 18785 
CBS Chaux Mini Pelle Hyundai 132 
CBS Chaux Pelle Komatsu K51118 
CBS Chaux Tombereau Volvo 340285 
CBS Comblanchien Chargeuse Caterpillar MHG04063 
CBS Comblanchien Chargeuse Volvo 1049 
CBS Comblanchien Chariot 

manutention 
Manitou 262271 

CBS Comblanchien Dumper Komatsu 50025 
CBS Comblanchien Dumper Komatsu 50026 
CBS Comblanchien Pelle Liebherr 34948 
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CBS La Rochepot Chargeuse Komatsu H60263 
CBS La Rochepot Chargeuse Liebherr 48220 
CBS La Rochepot Chargeuse Volvo 10073 
CBS La Rochepot Dumper Komatsu 2152 
CBS La Rochepot Mini Pelle Case NZLN55071 
CBS La Rochepot Pelle Komatsu K50800 
CBS La Rochepot Tombereau Volvo 340553 
CBS Sennecey Chargeuse Komatsu H60263 
CBS Sennecey Chargeuse Liebherr 47199 
CBS Sennecey Chargeuse Volvo 10073 
CBS Sennecey Dumper Komatsu 1102 
CBS Sennecey Dumper Komatsu 50020 
CBS Sennecey Pelle Case NZLN06335 
CBS Sennecey Pelle Liebherr 34948 
CBS Sennecey Tombereau Volvo 12325 
EQIOM 
GRANULAT
S 

Aisy_sur_Armanço
n  

Autres Caterpillar C02564 

EQIOM 
GRANULAT
S 

Aisy_sur_Armanço
n  

Chargeuse Hitachi 00T0480 

EQIOM 
GRANULAT
S 

Aisy_sur_Armanço
n  

Chargeuse Komatsu 50875 

EQIOM 
GRANULAT
S 

Aisy_sur_Armanço
n  

Dumper Astra 456292 

EQIOM 
GRANULAT
S 

Aisy_sur_Armanço
n  

Pelle Komatsu K60275 

EQIOM 
GRANULAT
S 

Arceau Chargeuse Liebherr 454/16340 

EQIOM 
GRANULAT
S 

Arceau Chargeuse Volvo 17096 

EQIOM 
GRANULAT
S 

Arceau Chariot 
manutention 

Manitou 150691 

EQIOM 
GRANULAT
S 

Arceau Tombereau Volvo 13705 

EQIOM 
GRANULAT
S 

Athée Chargeuse Liebherr 456/22156 

EQIOM 
GRANULAT
S 

Athée Chargeuse Volvo 17669 

EQIOM 
GRANULAT
S 

Athée Tombereau Volvo 13386 

SOCALCOR Epagny Chargeuse Caterpillar GTZ00496 
SOCALCOR Epagny Chargeuse Komatsu 90017 
SOCALCOR Epagny Chargeuse Komatsu H60353 
SOCALCOR Epagny Chargeuse Volvo 8052 
SOCALCOR Epagny Dumper Caterpillar BZZ00884 
SOCALCOR Epagny Dumper Caterpillar BZZ00885 
SOCALCOR Epagny Dumper Komatsu 55036 
SOCALCOR Epagny Tombereau Bell P06105386BAT17389 
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SOCALCOR Epagny Tombereau Volvo 11715 
EQIOM 
GRANULAT
S 

Etais_La_Sauvin  Autres Caterpillar BZ02940 

EQIOM 
GRANULAT
S 

Etais_La_Sauvin  Chargeuse Hitachi 19148 

EQIOM 
GRANULAT
S 

Etais_La_Sauvin  Chargeuse Komatsu 50957 

GdHM Noidant Chargeuse Caterpillar A6G03882 
GdHM Noidant Chargeuse Liebherr 1333/44491 
GdHM Noidant Dumper Komatsu 7619 
GdHM Noidant Pelle Komatsu K50324 
GdHM Noidant Pelle Volvo 210124 
EQIOM 
GRANULAT
S 

Rouvres Chargeuse Komatsu H60424 

EQIOM 
GRANULAT
S 

Rouvres Chargeuse Liebherr 454/24350 

EQIOM 
GRANULAT
S 

Rouvres Tombereau Bell W0914583203B93709 

GDFC Arcey Chargeuse Caterpillar AXJ03051 
GDFC Arcey Chargeuse Liebherr 1333/41259 
GDFC Arcey Chargeuse Liebherr 457/21572 
GDFC Arcey Dumper Komatsu 7617 
GDFC Arcey Pelle Case 1107 
GDFC Arcey Pelle Daewoo 50211 
GDFC Arcey Tombereau Volvo 340284 
GDFC Bart Bulldozer Caterpillar 8TM01277 
GDFC Bart Chargeuse Caterpillar A6G05274 
GDFC Bart Chargeuse Caterpillar AXJ03051 
GDFC Bart Chargeuse Liebherr 1333/47225 
GDFC Bart Groupe Mobile Kleeman Reiner 991318/392114 
GDFC Bart Pelle Case N7EAT7011 
GDFC Bart Pelle Komatsu K51103 
GDFC Bart Tombereau Volvo 340284 
GDFC Faverney Autres Rohr 932 
GDFC Faverney Autres Schottel nd 
GDFC Faverney Chargeuse Liebherr 453/13613 
GDFC Faverney Chargeuse Volvo 4148 
GDFC Faverney Chariot 

manutention 
Manitou 1225477 

GDFC Hopital_du_Grosbo
is 

Chargeuse Liebherr 457/21572 

GDFC Lure Chargeuse Liebherr 41816 
GDFC Lure Chargeuse Volvo 4416 
GDFC Mailley Chargeuse Volvo 6267 
GDFC Mailley Chargeuse Volvo 6331 
GDFC Mailley Chargeuse Volvo 8052 
GDFC Mailley Chargeuse Volvo 18786 
GDFC Mailley Pelle Komatsu K50324 
GDFC Mailley Pelle Volvo 314433 
GDFC Mailley Tombereau Volvo 340333 
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GDFC Marchaux Chargeuse Caterpillar 0L9S00758 
GDFC Marchaux Chargeuse Caterpillar A7G02076 
GDFC Marchaux Chargeuse Caterpillar AXG00366 
GDFC Marchaux Chargeuse Liebherr 48225 
GDFC Marchaux Mini Pelle Case NZLN55197 
GDFC Mathay Chargeuse Liebherr 456/25667 
GDFC Mathay Chariot 

manutention 
Manitou 223073 

GDFC Roye Chargeuse Case NFHE12259 
GDFC Roye Chargeuse Volvo 6372 
JURA Briod Chargeuse Liebherr 1333/046943 
JURA Briod Chargeuse Liebherr 457/18514 
JURA Briod Dumper Komatsu 3007 
JURA Briod Dumper Komatsu 55042 
JURA Briod Pelle Volvo 314080 
JURA Vincent Chargeuse Liebherr 47581 
JURA Vincent Chargeuse Volvo 8083 
JURA Vincent Chargeuse Volvo 18863 
EQIOM 
Granulats 

Vandières Bulldozer Case AHC107080 

EQIOM 
Granulats 

Vandières Chargeuse Liebherr 456/28764 

EQIOM 
Granulats 

Vandières Chargeuse Liebherr 457/25321 

EQIOM 
Granulats 

Vandières Chargeuse Volvo 4491 

EQIOM 
Granulats 

Vandières Chargeuse Volvo 2320067 

EQIOM 
Granulats 

Vandières Chariot 
manutention 

Manitou 583659 

EQIOM 
Granulats 

Vandières Pelle Liebherr WLHZ1081CZC034642 

EQIOM 
Granulats 

Plessis_Belleville Autres CFD Patry 66890-500032 

EQIOM 
Granulats 

Plessis_Belleville Chargeuse Case FNH0521GNHHE12224 

EQIOM 
Granulats 

Plessis_Belleville Chargeuse Caterpillar A6G05579 

EQIOM 
Granulats 

Presles_et_Boves Chargeuse Caterpillar A6G03881 

EQIOM 
Granulats 

Presles_et_Boves Chargeuse Liebherr 1333/52437 

EQIOM 
Granulats 

Presles_et_Boves Chargeuse Liebherr 457/19718 

EQIOM 
Granulats 

Soupir Chargeuse Liebherr 459/26680 

Sur chacun des sites, les matériels et techniques mis en œuvre permettront la meilleure exploitation 
possible du gisement avec le souci majeur d’assurer la sécurité du personnel, des clients et des 
riverains de l’exploitation, mais également d’appliquer les mesures nécessaires à la protection de 
l’environnement. EQIOM Granulats fera l’acquisition de matériels neufs nécessaires à l’exploitation en 
complément de ceux déjà disponibles. 

L’expérience de la société dans le domaine de l’exploitation des carrières, les moyens techniques 
dont elle dispose et la compétence de son personnel démontrent et justifient les capacités de 
l’entreprise à conduire à la fois des exploitations de carrières et des installations classées de 
transformation des minéraux. 
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6.3. Capacités Financières

L’entité EQIOM Granulats est détenue à 100% par la société EQIOM, membre du groupe CRH 
depuis août 2015. Les éléments financiers présentés ci-dessous ont pour objet de justifier la solidité 
financière du groupe EQIOM Granulats (EQIOM Granulats et ses filiales) et ainsi sa capacité à 
honorer de manière durable ses engagements financiers. Les éléments financiers présentés sont 
conformes aux normes financières internationales IFRS.

La société EQIOM Granulats contrôle et détient des parts majoritaires dans ses filiales qui sont :
- Est Granulats (51%)
- Granulats de Franche Comté (60%) qui détient :

o 55% de la Société des Carrières de Ternuay (SCT)
o 100% de Sablière du Bourset

- SOCALCOR (67%)
- Carrières Bourgogne Sud (CBS) (56%)
- Les Carrières Jurassiennes (LCJ) (70%)
- Granulats de la Haute Marne (GDHM) (70%)
- Carrières et Ballastières de Picardie (CBP) (50%)

La société EQIOM Granulats est actionnaire pour 1/3 dans le Groupement GIE du Briennois.

L’évolution du Chiffre d’Affaire du groupe EQIOM Granulats (EQIOM Granulats et ses filiales) est 
donnée dans le tableau joint :

Evolution du chiffre d’affaires

Evolution du chiffre 
d’affaire (m€) 2020 2019 2018 2017

Eqiom Granulats 68 75 71 73
Eqiom branche Granulats

(filiales comprises) 100 111 107 102

Le chiffre d’affaires de la branche Eqiom Granulats est en constante augmentation depuis le rachat 
par le groupe CRH en 2015. En 2015, lors du rachat des actifs Holcim par le groupe CRH, le 
périmètre de la société s’est réduit avec la perte de la région du Haut-Rhin et l’arrêt des flux de 
trading avec les entités Belges de LafargeHolcim.

L’année 2016 a montré une stabilisation du marché de la construction en France en volumes et 
même une légère reprise en fin d’année. Cette tendance de reprise se confirme largement en 2017, 
puis en 2018 et en 2019, aussi bien pour Eqiom Granulats que pour ses filiales.

La rentabilité d’exploitation

2020 2019 2018 2017
Résultat d’exploitation 

(Ebitda) en m€ 13,0 14,3 7,3 7,2

Résultat exploitation/chiffre 
affaire en % 13,0 % 12,9% 6,8% 7,1%

Le résultat d’exploitation est en progression depuis 2016 depuis l’intégration de EQIOM dans le 
groupe CRH. La part du résultat d’exploitation sur le chiffre d’affaire est stable autour de 7%. L’année 
2016 a été marquée par un exercice d’allocation de valeur (Purchase Price Allocation) à la suite du 
rachat d’EQIOM par le groupe CRH. Cet exercice d’allocation de valeur a conduit à une ré-évaluation 
de la valeur des actifs d’EQIOM Granulats et donc à une augmentation sensible de la charge 
d’amortissement. Cet effet sera récurrent.
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Postes de Bilan

Postes de bilan norme 
IFRS

(en millions d’€)
2020 2019 2018 2017

Capitaux propres 60 67 72 76
Dette nette long terme 0 0 0 0
Dette nette court-terme 45 43 38 41

Capacité d’auto-
financement 1 10 9 6

Le groupe EQIOM Granulats ne détient pas de dette long terme. Celle-ci est portée par la société 
EQIOM qui détient une dette vis-à-vis du groupe CRH (dette intra-groupe). Le calcul de la capacité 
d’auto-financement montre une nette amélioration depuis 3 ans.

Ratios d’analyses du bilan

Ratios d’analyse du bilan 2020 2019 2018 2017
Indépendance financière

85% 90% 89% 89%Capitaux propres / capitaux 
permanents

Doit être supérieur à 50%
Autonomie financière

40% 40% 43% 43%Capitaux propres / total bilan
Doit être supérieur à 20%

Gearing
0,7 0,6 0 ,5 0,5

Dette nette / capitaux propres
Liquidité générale

1,4 1,4 1 ,6 1,7Actif circulant sur passif exigible
Doit être supérieur à 1

Le ratio d’indépendance financière est élevé du fait de l’absence de dette long terme. De même le 
ratio d’autonomie financière reste au-dessus des standards. Ces ratios financiers, adossés à la forte 
solidité financière du groupe CRH qui finance les activités d’EQIOM, permettent de garantir la tenue 
des engagements d’EQIOM Granulats sur le long terme.

Capacités du groupe Eqiom Granulats à obtenir des cautions bancaires

La branche Granulats de EQIOM bénéficie de la confiance des organismes financiers et bancaires 
qui lui ont octroyé plus de 15 millions d’euros de caution bancaires en cours de validité, permettant 
ainsi à EQIOM Granulats et ses filiales d’obtenir les Garanties Financières devant être présentées 
aux différentes préfectures d’implantation de leurs carrières en exploitation (voir tableau suivant) :
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BRANCHE GRANULATS EQIOM
Caution Bancaires au 01 janvier 2021
Valant Garanties Financières  

 Organisme 
caution  

BENEFICIARE DE LA 
CAUTION  

DATE 
DEBUT  DATE FIN  MONTANT

 

Eqiom  BNP Paribas  HOLTZHEIM : Préfecture du 
Bas Rhin  

06/12/2012
 

24/12/2023  478 518 €  

 BNP Paribas  ARCEY : Préfecture du Doubs  22/06/2019
 

22/06/2024  196 208 €  

 BNP Paribas  HOPITAL GROSBOIS -
Préfecture du Doubs  

22/02/2020
 

21/01/2025  373 521 €  

Eqiom  BNP Paribas  BAYEL : Préfecture de l'Aube  20/11/2019
 

19/11/2024  029 €  

Eqiom  BNP Paribas  LINGOLSHEIM : Préfecture du 
Bas Rhin  

09/01/2020
 

08/01/2025   

 EULER  BREUREY les FAVERNEY 
MERSUAY : Préfecture Haute-
Saône  

18/02/2019
 

18/03/2023  55 185 €  

Eqiom  EULER  ATHEE - VILLERS LES POTS : 
Préfecture de Côte d'Or  

30/07/2020 30/07/2022  

Eqiom  EULER  PRESLES ET BOVES - Préfet 
de l'Aisne  

20/10/2020 20/10/2025  

Eqiom  EULER  PRENOIS - Préfet de la Côte 
d'or  

24/02/2021 23/02/2026  

Eqiom  EULER  CHEVENON, SAUVIGNY-SUR-
LOIRE - Préfecture de la 
Nièvre  

24/03/2021 12/12/2023  

 EULER  BOUGNON et GRATTERY : 
Préfecture de Haute-Saône  

30/03/2016
 

30/03/2021   

 EULER  MAGNY-DANIGON : Préfecture 
de Haute Saône  

12/04/2016
 

12/04/2021   

 EULER  GERSTHEIM : préfecture du Ba
s-Rhin  

06/05/2016
 

05/05/2021   

 EULER  ANTEUIL : Préfecture du 
Doubs  

30/05/2016
 

30/05/2021   

Eqiom  EULER  VANDIERES - Préfecture de 
Meurthe et Moselle  

07/07/2016
 

07/07/2021   

Eqiom  EULER  SOUPIR : Préfecture de 
l'Aisne  

12/07/2020 30/07/2022  

 EULER  EPAGNY - Préfecture de Côte 
d'Or  

11/07/2016
 

11/07/2021   

Eqiom  EULER  BISCHWILLER et GRIES -
Préfecture du Bas Rhin  

23/07/2016
 

23/07/2021   

 EULER  OSTWALD : Préfecture du Bas 
Rhin  

01/02/2019
 

23/07/2021   

 EULER  MAILLEY et CHAZELOT 
: Préfecture de Haute Saône  

19/09/2016
 

19/09/2021   

 EULER  VINCENT-LOMBARD : 
Préfecture du Jura  

30/03/2019
 

30/07/2022   

 EULER  BRIOD-CONLIEGE : Préfecture 
du Jura  

03/03/2017
 

30/07/2021   

 EULER  ROCHEPOT : Préfecture de 
Côte d'Or  

26/03/2017
 

26/03/2022   

Eqiom  EULER  ROUVRES EN PLAINE : 
Préfecture de Côte d'Or  

01/04/2017
 

01/04/2022   

 EULER  CHAUX : Préfecture de Côte 
d'Or  

12/04/2017
 

12/04/2022   

 EULER  TERNUAY : Préfecture de la 
Haute-Saône  

07/07/2017
 

22/07/2022   
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Eqiom  EULER  SOUPIR - Préfecture de 
l'Aisne  

06/09/2017
 

06/09/2022   

 EULER  VOULAINES LES TEMPLIERS 
: Préfecture de Côte d'Or  

23/10/2020 23/10/2021  

 EULER  BISCHOFFSHEIM : Préfecture 
du Bas Rhin  

14/03/2018
 

14/03/2023   

Eqiom  EULER  ARCEAU : Préfecture de la 
Côte d'or  

23/03/2018
 

23/03/2023   

Eqiom  EULER  PETIT MESNIL – Préfecture de 
l'Aube  

16/05/2020
 

15/07/2021
 

109 584 €  

Eqiom  EULER  SULLY SUR LOIRE : Préfecture 
du Loiret  

20/12/2017
 

20/03/2023   

 EULER  FLEUREY les FAVERNEY 
: Préfecture de Haute Saône  

07/07/2018
 

07/07/2023   

 EULER  ROLAMPONT : Préfecture de 
Haute Marne  

11/07/2019
 

11/07/2024   

 EULER  NOIDANT LE ROCHEUX : 
Préfecture de Haute Marne  

30/01/2020
 

29/01/2025   

Eqiom  EULER  MAIZY : Préfecture de l'Aisne  26/03/2018
 

26/03/2023   

 EULER  BART : Préfecture du Doubs  11/10/2018
 

10/10/2023   

Eqiom  EULER  DECIZE : GERMANCY -
Préfecture de la Nièvre  

11/10/2018
 

10/10/2023   

 EULER  SENNECEY LE GRAND -
Préfecture de Saône et Loire  

28/11/2018
 

28/11/2023   

 EULER  MARCHAUX - Préfecture du 
Doubs  

25/11/2018
 

25/11/2023   

 EULER  BREVILLIERS ET BANVILLARS 
: Préfecture Haute-  

09/12/2018
 

09/12/2023   

Eqiom  EULER  FLEUREY SUR OUCHE : 
Préfecture de Côte d'Or  

18/07/2018
 

21/07/2021   

 EULER  DIENAY : Préfecture de Côte 
d'Or  

16/01/2019
 

15/01/2024   

Eqiom  EULER  VILLENEUVE AU CHATELOT :
Préfecture de l'Aube  

08/02/2019
 

07/02/2024   

Eqiom  EULER  FRAIGNOT VESVROTTE : 
Préfecture de Côte d'Or  

20/02/2019
 

20/02/2021   

 EULER  BART : Préfecture du Doubs  11/10/2018
 

10/10/2023   

Eqiom  EULER  AUTREVILLE : Préfecture de 
Meurthe et Moselle  

07/01/2020
 

06/01/2025  56 868 €  

Eqiom  EULER  AISY-SUR-ARMANCON :
Préfecture de l’Yonne 

16/06/2020 28/02/2023 151 830 € 

Eqiom  EULER  ETAIS-LA-SAUVIN : Préfecture 
de l’Yonne 

16/06/2020 15/06/2025 177 480 € 

Ceci témoigne de la capacité financière de la branche granulats du groupe EQIOM à lever les 
cautions nécessaires pour l’exploitation administrative de ses sites.
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6.4. Moyens techniques et financiers mis en œuvre pour 
l’exploitation de la carrière de Sully-sur-Loire

5 personnes travaillent sur le site (hors sous-traitance et intervenants ponctuels) :

1 responsable d’exploitation ;

1 chef de carrière ;

1 conducteur d’engins ;

1 surveillant d’installation ;

1 agent de bascule.

La liste des matériels mis en œuvre sur le site sera a minima la suivante :

1 transformateur de 630 kW ;

1 unité de traitement principale ;

1 installation mobile de concassage et de criblage ;

1 unité de fabrication de big-bags ;

1 chargeuse ;

1 manuscopique ;

2 à 4 tombereaux ;

1 pelle ou 1 dragueline ;

1 pont-bascule.

1 laveur de benne
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7. CONCERTATION SUR LE PROJET

Dès l’émergence du projet et pendant toute la durée de montage du dossier de DAE, la société 
EQIOM Granulats a noué des échanges avec les acteurs du territoire. Pour cela, ont notamment eu 
lieu :

Réunions avec Mr le Maire et deux adjoints pour la présentation du projet et la remise en état :
6 février 2019,
04 juin 2019, 
03 mars 2020, 
03 juin 2020, 
25 juin 2020, 
16 octobre 2020, 

Réunion de cadrage de la demande avec la DREAL ICPE, Paysage, Sites et patrimoine et la 
DDT 45 (service Eau, Foret, Biodiversité) :

Le 08/12/2020 pour la présentation du dossier de Cadrage avec une 
présentation des enjeux ;
Le 08/03/2021 pour repréciser les points sensibles soulevés par 
l’administration. 

La société EQIOM Granulats souhaite maintenir ce dialogue durant l’instruction du dossier, mais 
aussi pendant la durée de fonctionnement de la carrière.

Le compte-rendu de la réunion de cadrage du 8 décembre 2020 est présenté en Annexe 6.

Par ailleurs, il est précisé que le projet n’a pas donné lieu à un débat public ou à une concertation 
initiale avec le public. Une phase d’enquête publique sera prévue lors de l’instruction.
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8. PROJET DE REMISE EN ETAT

Les principaux objectifs de ce projet de réaménagement sont les suivants :

limiter la surface des plans d’eau résiduels ;
diversifier les habitats naturels sur la base des milieux de plus fort intérêt écologique en place 
(identifiés au moment du diagnostic écologique) : 

o pelouses et friches sableuses, 
o saulaies, 
o zones humides, 
o plans d’eau à vocation écologique. 

accueillir et sensibiliser le public en partenariat avec la commune : 

o création d’un sentier pédagogique, 
o d’observatoires ornithologiques, 
o de panneaux d’informations. 

La remise en état de la carrière EQIOM Granulats de Sully-sur-Loire a comme principal but, de 
favoriser l’avifaune (Bihoreau gris, Petits gravelots, Sternes, Hirondelle de rivage, etc.) et les 
amphibiens (Crapaud calamite, Rainette arboricole, Crapaud commun, etc.). Ces aménagements 
profiteront également au développement des odonates, des orthoptères et des lépidoptères 
rhopalocères. Suivant l’évolution des milieux, la diversité végétale devrait également s’accroître et les 
conditions stationnelles devraient être réunies pour le développement d’espèces remarquables 
(Fausse-Giroflée, Astérocarpe pourpré, Cynoglosse officinal, etc.).

Les principales motivations de ce projet de réaménagement sont les suivantes :

Intégrer le projet dans son environnement paysager et ainsi proposer à la collectivité un 
espace en cohérence avec les milieux alentour et compatible avec la conservation du site 
UNESCO de la Vallée de la Loire ;
Compenser à très court terme les impacts du projet sur le milieu naturel et apporter une plus-
value écologique, notamment en créant des continuités écologiques cohérentes ;
Répondre aux préconisations des différentes instructions : réaménager le site dans une 
vocation naturelle, ...

L’avis du maire de la commune de Sully-sur-Loire et des propriétaires des terrains sur le projet de 
remise en état sont présentés en Annexe 7.

Le plan de réaménagement est présenté en Figure 10.
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Extrait Kbis et pouvoir du signataire
 
 

SOURCE : EQIOM Granulats
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Extrait Kbis

EXTRAIT D'IMMATRICULATION PRINCIPALE AU REGISTRE DU COMMERCE ET DES SOCIETES
à jour au 21 février 2021

Code de vérification : Y6m8ydl5WU
https://www.infogreffe.fr/controle

IDENTIFICATION DE LA PERSONNE MORALE

Immatriculation au RCS, numéro 333 892 610 R.C.S. Nanterre

Date d'immatriculation 01/12/2005

Transfert du R.C.S. de Bobigny en date du 01/01/2008

Dénomination ou raison sociale EQIOM GRANULATS
Forme juridique Société par actions simplifiée

Capital social 57 894 195,00 Euros

- Mention du 12/04/2002 Législation applicable Fusion absorption des sociétés : graves routières d
ile de France sas Rcs Lille 377 916 937 - embranchement ferroviaire de la
baraque Rcs Senlis b 307 311 803  - Ogif sas Rcs Lille b 334 871 431 - Orsa
granulats services sas b 338 779 077 Rcs Paris - Orsa granulât alsace sas Rcs
Metz 383 657 228 - Orsat granulats franche comte Rcs Metz 816 080 113 -
Orsa granulats lorraine sas Rcs Metz 398 814 368 date d effets 31/12/2001

- Mention du 10/11/2003 Législation applicable FUSION ABSORPTION DE LA SAS MAUREL
ET FILS 75 AVE DU PEUPLE BELGE 59000 LILLE A COMPTER DU
31,12,1998

- Mention du 10/11/2003 Législation applicable FUSION ABSORPTION DE LA SAS GRANULATS
MARINS DUNKERQUE 75 AVE DU PEUPLE BELGE 59000 LILLE A
COMPTER DU 30 06 2000

- Mention du 10/11/2003 Législation applicable FUSION ABSORPTION DE LA SAS SOMANOR 75
AVE DU PEUPLE BELGE 59000 LILLE A COMPTE DU 29 12 2000

- Mention du 10/11/2003 Législation applicable FUSION ABSORPTION DES SOCIETES GRAVES
ROUTIERES D ILE DE FRANCE SAS 75 AVE DU PEUPLE BELGE
59000 LILLE    - EMBRANCHEMENT FERROVIERE DE LA BARAQUE
SNC LIEUDIT LA BARAQUE RN2 60330 SILLY LE LONG   - OGIF
SAS 75 AVE DU PEUPLE BELGE 59000 LILLE    - ORSA GRANULATS
SERVICES SAS 15-25 BD DE L AMIRAL BRUIX 75116 PARIS   -
ORSA GRANULATS ALSACE 11 RUE SIMON DE LAPLACE 57000
METZ    - ORSA GRANULATS FRANCHE COMPTE 11 RUE SIMON DE
LAPLACE 57000 METZ   - ORSA GRANULATS LORRAINE SAS RUE
SIMON DE LAPLACE 57000 METZ    A COMPTER DU 31 12 2001

- Mention du 10/11/2003 Législation applicable FUSION ABSORPTION DES SOCIETES :  - SA
SABLES ET GRAVIERS ASSOCIES 21310 MIREBEAU SUR BEZE   -
LES SABLIERES REUNIES SA A DIRECTOIRE ET CONSEIL ET DE
SURVEILLANCE 67810 HOLTZHEIM   - SABLIERE MODERNE DE
LINGOLSHEIM  173 RUE DU MAL FOCH  67380 LINGOLSHEIM
- SA ALSAMAT 173 RUE DU MAL FOCH 67380 LINGOLSHEIM
- EURL GRANULATS SERVICES 21300 CHENOVE   - SAS LES
SABLIERES GASTON CHOIX ET COMPAGNIE 21300 CHENOVE   -
SAS BONGARZONE GRANULATS 52200 LANGRES   - SAS SABLIERE
DU DOUBS 25700 MATHAY   - SAS SABLES ET GRAVIERS 21310
MIREBEAU SUR BEZE   - SAS SABLES ET GRAVIERS DE LOIRE
58300 DECIZE A COMPTER DU 30 04 2003

Adresse du siège Colisée Gardens, 10 Avenue de l'Arche, Zac Danton 92400 COURBEVOIE

Activités principales Exploitation de carrières et sablières vente en l'état ou après transformation
des produits extraits, exercice de l'activité de commissionnaire de transport.

Durée de la personne morale Jusqu'au 05/11/2084

Date de clôture de l'exercice social 31 décembre

GESTION, DIRECTION, ADMINISTRATION, CONTROLE, ASSOCIES OU MEMBRES

Président
Nom, prénoms DELAFOND Laurent

Date et lieu de naissance Le 28/10/1963 à Berthegon  (86)

Nationalité Française

Domicile personnel Quartier Haut Potillier 26110 Mirabel-aux-Baronnies
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Commissaire aux comptes titulaire
Dénomination DELOITTE & ASSOCIES

Forme juridique Société par actions simplifiée

Adresse 6 Place de la Pyramide 92908 Paris La Défense Cedex

Immatriculation au RCS, numéro 572 028 041 RCS Nanterre

RENSEIGNEMENTS RELATIFS A L'ACTIVITE ET A L'ETABLISSEMENT PRINCIPAL

Adresse de l'établissement Colisée Gardens, 10 Avenue de l'Arche, Zac Danton 92400 COURBEVOIE

Activité(s) exercée(s) Exploitation de carrières et sablières vente en l'état ou après transformation
des produits extraits, exercice de l'activité de commissionnaire de transport.

Date de commencement d'activité 01/08/2011

Origine du fonds ou de l'activité Création

Mode d'exploitation Exploitation directe

RENSEIGNEMENTS RELATIFS A L'AUTRE ETABLISSEMENT DANS LE RESSORT

Adresse de l'établissement Delta 1-5 Boulevard des Bouvets 92000 Nanterre

Activité(s) exercée(s) Administration - comptabilité - services

Date de commencement d'activité 01/10/2020

Origine du fonds ou de l'activité Création

Mode d'exploitation Exploitation directe

IMMATRICULATIONS HORS RESSORT

R.C.S. Soissons

R.C.S. Troyes

R.C.S. Dijon

R.C.S. Besançon

R.C.S. Orléans

R.C.S. Nancy

R.C.S. Metz

R.C.S. Thionville

R.C.S. Nevers

R.C.S. Compiègne

R.C.S. Boulogne-sur-Mer

R.C.S. Saverne

R.C.S. Strasbourg

R.C.S. Meaux

R.C.S. Melun

R.C.S. Auxerre

R.C.S. Bobigny

OBSERVATIONS ET RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES

- Mention du 15/07/2015 Réalisation d'un apport partiel d'actifs à la société HOLCIM BETON
GRANULAT HAUT-RHIN (RCS NANTERRE : 809 574 031) de sa
branche compète et autonome d'activité de production et commercialisation
de granulats d'un montant de 20 625 573,96 Euros, le 31/05/2015.

- Mention du 27/01/2017 apport partiels d'actifs à la société LES CARRIERES JURASSIENNES (rcs
82 054 143) de sa branche complète et autonome d'activité de production et
commecialisation de granulats dans le Jura d'un montant  de 1 601 329 ,41
euros - à compter du :31/12/2016

- Mention du 03/08/2017 Autorité DRIEA Ile-de-France Date de délivrance 28/06/2017
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- Mention du 08/02/2018 Apport partiel d'actifs à la sociét Granulats de Haute-Marne (rcs  829664150) ,
de sa branche d'activite de production et commercialisation de granulats dans
la Haute-Marne - à compter  : 01 janvier 2018

- Mention du 19/03/2018 Apport partiel d'actifs à la société SCGR (RCS 833 042179) de sa branche
complète et autonome d'activité de production et commercialisation de
granulats de la carrière de Malancout la Montagne d'un montant de 4 439
597,91 euros, à compter du 01/03/2018.

Le Greffier

FIN DE L'EXTRAIT
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ANNEXE 2
 
 
 

Arrêté préfectoral en vigueur de la carrière
 
 
 

SOURCES : EQIOM Granulats et Préfecture du Loiret
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ANNEXE 3

Preuves de maîtrise foncière

SOURCE : EQIOM Granulats





Charline LEBRUN
Rectangle

Charline LEBRUN
Rectangle



























































EQIOM Granulats – Sully-sur-Loire (45) 
Demande de renouvellement partiel et d’extension d’autorisation d’une carrière de sables et graviers 

Document Administratif 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE 4
 
 
 

Délibération du Conseil Municipal engageant la 
procédure de déclaration de projet pour la mise en 

compatibilité du PLU
 
 
 

SOURCE : EQIOM Granulats
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ANNEXE 5
 
 
 

Analyse de la conformité du projet aux arrêtés types pour 
les rubriques 2515 et 2517

 
 
 

SOURCE : GEOPLUSENVIRONNEMENT
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ANNEXE 6
 
 
 

Compte-rendu de la réunion de cadrage du 8 décembre 2020
 
 
 

SOURCES : EQIOM Granulats et DREAL 45
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ANNEXE 7
 
 
 

Avis du Maire et des propriétaires sur la remise en état
 
 
 

SOURCE : EQIOM Granulats
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ANNEXE 8
 
 
 

Tableau détaillé des parcelles cadastrales
 
 
 

SOURCE : GéoPlusEnvironnement / EQIOM Granulats
 
 



Parcelle
Surface

cadastrale
(m²)

Surface
autorisée

(m²)

Surface
extractible

(m²)

Extension ou
renouvellement

Maitrise foncière et
Propriétaire

45.315 AW 140 61 593 60 532 53 368 Extension
45.315 AW 141 5 554 5 468 5 135 Extension
45.315 AW 142 10 539 10 539 9 938 Extension
45.315 AW 143 68 001 68 001 64 461 Extension
45.315 AW 160 33 110 33 110 30 987 Extension

45.315 AW 161 pp 104 774 19 572 15 445 Extension
45.315 AW 183 pp 20 096 2 995 1 475 Extension
45.315 AW 184 pp 49 640 32 377 29 317 Extension
45.315 AW 185 pp 37 417 36 591 35 053 Extension
45.315 AW 186 pp 12 353 12 353 9 825 Renouvellement
45.315 AW 187 pp 15 168 14 612 11 859 Renouvellement
45.315 AW 189 pp 46 440 46 022 45 384 Extension

45.315 AW 190 8 008 8 008 8 008 Extension
45.315 AW 191 23 020 22 824 22 824 Extension

45.315 AW 194 pp 57 888 6 039 3 673 Extension
45.315 AW 263 pp 10 609 9 263 7 158 Renouvellement

45.315 AW 264 24 318 24 318 24 618 Renouvellement
45.315 AW 265 21 026 21 026 18 482 Renouvellement
45.315 AW 269 14 829 14 829 12 794 Renouvellement
45.315 AW 270 51 419 51 419 47 958 Renouvellement
45.315 AW 271 230 502 229 403 226 706 Renouvellement
45.315 AW 272 13 581 13 554 11 404 Renouvellement
45.315 AW 273 34 179 34 179 31 359 Renouvellement
45.315 AW 274 23 488 23 488 20 771 Renouvellement

Chemin communal 4 310 4 063 Extension
Foretage Commune

de Sully sur Loire

Total 977 552 804 833 752 066

Foretage
M. BEDU

EQIOM Granulats

Foretage GFA Ferme
de La Brosse
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